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Objet : supprimer l’intrusion automobile quotidienne.      

 

Déplacements & Stationnement – Fiche N°120   

 

 
 
A l’attention de monsieur Fabien BAGNON 
Vice-président métropolitain      
 
 
Monsieur,  
 
A la demande du conseil de quartier « Quartiers Anciens » et de l’association Les Droits du piéton, une 
visite de terrain a eu lieu le vendredi 05 décembre 2025.   
Cette visite de terrain a eu pour but de visualiser et supprimer les dysfonctionnements constatés et 
liés à la requalification des quais de Bondy et Pierre Scize en lien avec la création de la VL3. 
Des dysfonctionnements qui n’existaient pas avant cette requalification. 

Etaient présents : madame Marielle PERRIN et monsieur Philippe-Henri CARRY (adjoints Mairie 5e Adt)  
monsieur Yves DEAL (président du conseil de quartier) et moi-même.  

Les deux adjoints ont constaté :  
- la possibilité d’une intrusion automobile sur le trottoir, côté façades. 
- la disparition de la grande aire de livraison située autrefois au droit du 90-89 quai Pierre Scize, aire 
très utile pour les habitants et aussi les commerces dont le magasin de pianos. 
- la disparition d’une grande aire de stationnement sur chaussée pour scooters et motos, aire située 
autrefois au droit du 83 quai Pierre Scize et que notre Association avait fait créer durant la mandature 
2008-2014. 
Malgré ces constatations et des demandes précises effectuées par madame Marielle PERRIN, rien n’a 
changé à ce jour !  

Aussi, je vous écris pour demander la disparition de l’intrusion automobile quotidienne, et j’écris bien 
quotidienne, qui se produit sur une partie du trottoir. 
Pour faire disparaître cette intrusion, mon Association demande l’installation de 5 potelets PMR : 
- 2 potelets devant le 84 du quai : ➔ photos page 2.   
- 2 potelets devant le passage-piétons au droit du 82 du quai : ➔ photo page 3.   
- 1 potelet devant le 78 du quai : ➔ photo page 3. 
  
En toute réelle sincérité, j’espère, monsieur BAGNON, que mon Association obtiendra satisfaction 
pour empêcher cette intrusion automobile quotidienne, qui, je le répète, n’existait pas auparavant ! 
 
 
Je vous adresse, Monsieur le Vice-président métropolitain, mes très sincères salutations. 
 
M. Pierre RAUZADA 
 
 
 

Copie pour information : 
- Mme Marielle PERRIN & M. Philippe-Henri CARRY, adjoints Mairie 5e Adt 
- M. Yves DEAL, président CDQ « Quartiers Anciens » 
- M. Dominique EYMARD, VTPCN – La Métropole     
- Le Progrès- Quartiers   
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Photos du haut et bas : intrusion automobile quotidienne en pleine journée (et donc je laisse imaginer 
ce qui se passe en soirée...) et donc demande de 2 potelets PMR devant le 84-83 pour y mettre fin  
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Photo du haut : demande de 2 potelets PMR devant le passage-piétons au droit du 82 quai Pierre Scize 
pour empêcher l’intrusion automobile (2 voitures blanche et noire visibles sur le trottoir)      
Photo du bas : demande de 1 potelet PMR devant le 78 quai Pierre Scize pour empêcher cette situation 
scandaleuse !   
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